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CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 4 OCTOBRE 2023  

 
L’an deux mil vingt-trois, le 4 octobre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est 

réuni, sous la présidence de Madame DEVILLERS Marie-Claude, Maire. 

 

Présents : Mesdames BOJMUK Carole, LEDREUX Maryse, MAURICE Isabelle, et Messieurs DECAUX 

Thierry, KWACZALA Olivier, PAUL Yves, PETIGNY Charles-Emile. 

Absents : Madame VERMEULEN Sandrine et Messieurs COTU David, LEFEVRE Frank, 

Secrétaire de séance : Monsieur PETIGNY Charles-Émile. 

Lecture du compte rendu de la réunion de Conseil du 1er septembre 2023 par Madame DEVILLERS Marie-

Claude. Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Compte rendu des réunions syndicales : 

 

• Communauté d’Agglomération du Beauvaisis : 

Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés : peu d’habitants de la CAB ont assisté à la 

présentation de ce programme. Il est envisagé de distribuer gratuitement des composteurs après avoir suivi une 

formation pour son utilisation. 

Plan Local Urbanisme Intercommunal : la présentation du PADD s’est déroulée au Château de la Trye pour les 

élus. Une réunion publique pour la présentation aux habitants est prévue le 17 octobre à 18 heures à la Neuville en 

Hez. 

 

• SIRS : Le SIRS souhaite recruter une personne supplémentaire le midi pour un temps d’emploi de 

1h45/jour, au regard du nombre d’enfants 

 

➢ Emprunt pour les travaux Rue Principale : 

 

Madame le Maire expose au conseil municipal que pour réaliser les travaux Rue Principale, un emprunt est 

nécessaire  

 

5 banques ont été consultées.  

2 types d’emprunts ont été demandés : 

- Un emprunt à court terme (2 ans maximum) pour payer la TVA 

- Un emprunt à long terme (15 ans) pour payer les travaux. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Décide de solliciter la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie  

pour le financement des travaux cités précédemment, 2 emprunts. 

 

➢ Rapport d’activités 2022 du SE60 : 

 

Le Maire informe que le Syndicat d’Energie de l’Oise a adressé son rapport d’activités 2022. 

Conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, « ce rapport fait l'objet d'une 

communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle les représentants de la 

commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus. » 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé des représentants de la commune au Syndicat, 

- PREND ACTE du rapport d’activités 2022 du Syndicat d’Energie de l’Oise. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Le recensement de la population se fera début 2024. Jonathan, notre agent municipal, sera nommé 

agent recenseur. 

- L’éclairage public rue Principale est réparé, 

- Les jouets pour Noël sont commandés, 
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- L’association des parents d’élèves organise une bourse aux jouets tous les ans en novembre. Cette 

année elle souhaite la faire à la salle Michel Decaux à Lafraye, 

- Le rendez vous pour la commémoration du 11 novembre est à 10 heures au monument aux morts. Un 

café sera proposé à la suite, 

- Un devis a été demandé pour les arbustes à planter sur le talus le long du city stade, 

- Le festival de photographie « Photaumnales » souhaite installer autour de la place son exposition l’an 

prochain, 

- Plateforme de compostage : les habitants se plaignent toujours des odeurs. Un courrier sera envoyé à 

Madame la Préfète. 

 

Prochaine réunion de Conseil : vendredi 10 novembre 2023 à 20 heures. 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 20 heures 50. 


